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SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

presentato dal Ministi·o degli Affari esteri 

(M.ARTINO) 

di concel'to col Ministro del Tesoro 

(GAVA) 

col Ministro delle Finanze 

(TREMELLONI) 

col Ministro dell'Industria e Commercio 

(VILLABRUNA) 

e ool Ministro del Commercio con l'Estero 

( J.VIARTINELLI) 

NELLA SEDUTA DEL 2 MARZO 1955 

Ratifica ed esecuzione dell'Accordo internazionale sullo stagno 
concluso a Londra il 12 marzo 1954. 

ONOREVOLI SENATORI. - Com'è noto, in se
guito ad un voto espresso :dai membri del
rlnternational Tin Study Group, ad ecce·zione 
di ·quello .statunitense, fu ·Convocata, pe•r la 
prima volta dal 25 ottobre al 21 novembre 
1950, la Conferenza internazionale dello 
stagno. 

Dopo vari es'am~i del problema dello stagno, 
discussioni, trattative· e delibeTazioni, è stato 
predisposto un progetto d' A·ccordo internazio
nale che ha i seguenti scopi : 

evitare o attenuare squilibri tra l'offerta 
e la domanda di stagno; 

TIPOGRAFIA DEL SENATO (1500) 

evitar·e e'Ccessive fluttuazioni di p·rezzì e 
~assicurare un .g·rado di stahi1ità dei medesitni 
che permetta di mant€nere un .equilibrio dura
turo tra domanda ed offerta; 

assicurare in ogni momento un appro~vi
gionamento di stagno a pre·zzi m·oderati; 

fornire dati per lo studio e 1' applicazione 
di misure miranti a rendere più e·conomica 
la produzione dello stwgno, proteggendone i 
giacimenti contro uno sfruttam.ento ecce'ssi v o 
o un wbband,ono prematuro ; 

.controllo delle esportazioni; 
·Costituzione di uno sto,ck re·golatore. 
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L'Italia, pur essendo una modesta consuma
trice di stagno (3.380 tonnellate annue circ'a), 
si è dichi:arata fin dall' esame• del pr:imo pro
getto favorevole all'Accordo, oltrechè per evi
de.nti m"Otivi di co-operazione ·economica inter
nazionale, per essere protetta ·contro esage
rati rialzi dei prezzi in ·periodi di emergenza, 
e quindi di m•aggior bisogno, e per poter, al 

DISE~GNO DI LEGGE 

Art. l. 

Il Presidente della Repubblica è •autorizzato 
a ratificare l' A·ccordo internazionale suno sta
gno, concluso a Londra il r marzo 1954. 

Art. 2. 

Piena ed intera esecuzione è data all' Ac
cordo sudde•tto a deeorrere dalla d•ata della 
sua entrata in vi•gore. 

caso, sollecitare iniziative• analoghe per ·settori 
interessanti l'economia nazionale, per i quali 
si è sempre caldeggiata la regolamentazione 
del mercato attraverso Accordi internazionali. 

L'Accordo internazionale relativo, concluso 
a Londra il r marzo 1954, è stato firmato 
per conto deH'Italia dall' A:1nbasciatore in Lon
dra, il 30 giugno 1954. 

A·rt. 3. 

AH'onere derivante dall'applicazione della 
presente legge, valutato in lire 2.000.000 annui, 

·sarà fatto fronte per l'esercizio 1954-1955, con 
una corr.isponde•nte aliquota del provento dei
l'•aumento dei prezzi di vendita di taluni tipi 
di tabacchi lavorati disposto con dec'!"eto del 
Presidente della Repubblic'a 18 giugno 1954, 
n. 292. 

Il Ministro del tesoro' è autorizzato a prov
vedere con prop1'4i dec·reti aHe occorrenti va
riazioni di bilancio. 

• l 
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ACCORD INrfERNATIONAL SUR L'ETAIN 

Les Gouvcrnen1ents eontractants: 

·a) reconnaissaillt l'iluportance e~ceptionnelle de rétain pour de 
nmnbreux pays dont l'éconon1ie dépe'lld dans une large n1esure des condi
tions favorables et équitahles dan.s lesquelles s'effectuent la production, 
la consmnmation ou le commerce de l'étain; 

b) estilna;nt que l es d'ifficuités spéci'ale·s auxquelles se heurte le 
cmnmerce international de l'étain, notruu1nent la tendance à un déséqui
libre persista;nt entre la production et la ·conson1mation, l'accumulation 
de stocks pesant sur le marché et de.s fiuctuations prononcées des prix, 
sont de nature à provoquer un état de chomage ou de sous-emploi géné
ralisé dans les industries productrices ·et consommatrices d'étain; 

c) considérant qu'un excédent d'étain de nature· à pes·er sur le 
Inarché 1nenace de s'accumuler et que cet excédeillt aug1nente~r:a prohable
n1ent à la suite de la forte dilninution des achats d'étain pour ~a consti
tution de stocks non-commerciaux; 

d) estimant que, en l'.absence de 1nesures pri:ses s:ur le ptlan iiJlterna
tional, le j eu normal de·s forces du marché ;ne pourrait p.as corriger c et 
état de choses assez rapidement pour épargner à un gran nombre de 
travailleurs un préjudice injustifié et pour éviter l'ahandon prélnaturé 
de gisements d'étain; 

.e) et reconnaissant qu'il est iJlécessaire d'éviter que 1'étai11 se trouve 
en pénurie et qu'il est bon de prendre des mesures en vue d'.assurer une 
répartition équitable des quantités disponibles ~au cas où ce• n1étal viendrait 
à n1a:nquer à un ITIOiuent quelconque pendant ~a durée du présent A·ccord, 
sont convenus de ce qui sui t: 

Artide I. 

Objet. 

Le présent Accord a pour objet: 

a) d'évite'l~ ou d'atténuer un état de ·Ch6n1arge ou de sous-en1p101 
étendu et d'autres difficultés sé6euses que pourraient créer un déséquilibre 
entre l'offre et la demande d'étain; . 

b) d'empecher des fiuctuations exce•ssiv·es du prix de l'étain et 
d'arriver à un degré suffis:a11t de stabilité des prix dans des conditions 
pern1ettant d'assurer à long tern1e un équilibre entre l'offr·~ e't la den1ande; 

c) d'obtenir à tout mmnent, à' des prix raisonnables, un approvi
sionnenlent suffisant du marché en étain; et 
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d) de fournir un cad·reo pour l'étude et la-mise en oeuvre de mesrures 
visant à encourager la production de i'étain dans des ·conditions. de plus 
en plus économi·ques, tout en protégeant les gisements d'ét1ain contre un 
gaspdllage · inconsidéré ou un ahandon prématuré. 

Arlicle II. 

Dé jiwitiJ07VS. 

Aux fins du présent Accor.cJ, on entend par 
« étain », l'étain métal ou autre étain r.affiné ou l'étain contenu 

dans des co.ncentrés ou dans du minerai qui a été extrait de son gi,sement 
pri1nitif; 

« ét'ain 1nétal » l'étain raffiné dç bonne qualité 1narchand'e ne titrant 
pas moins de 99,75 pour eent; 

« tonne », la tonneo longue de 2,240 .Jivn~s avoirdupois; 
« exportatioills nettes », les €xportations brutes moins les impor

tations; 
« importaUons nettes », 'les importations hrutes moins les expor

tations; 
« pays parti-cipant », selon le conte·xte, soit leo gouvernement d'un 

pays qui a ratifié ou acee·pté le présent A·eco:r.d ou qui y a adhéré en son 
propreo nom, soit le gouvernement d'un territoire ou de territoires dépen
dants 'au nm11 desquels a été faite une déclaration de participation 
séparée conformément aux d'ispositions de l'artide III ou de l'·article XXII 
d-après, soit le pays, le territoire ou les territoires e'Ux-m·emes; 

« pays consommateur· », un ·pays participant qui, dans son instru
ment de ratification, d'acceptation ou d'ad!hésion, s'est 11ui-meme déclaré 
ou 'a été déc~aré pay.s ·consommateur; 

« pays producteur », .un 'pays participant qui, dans son !instrument 
de rati:fic·ation, d'acceptation ou d'adhési.on, s'e•st lui-meme déclaré ou a 
été décl.aré pays producteur; 

« territoire dépeilldant », tout territoire non-1nétropolitain don t l es 
relations internationales sont 'assurées par un gouve·rnement contra.ctant; 

« majorité s!imple », ]a majorité des voix exprimées par Ies pays 
pa.rticipants, comptées ensen1hle; 

« maj.orité des deux tiers», la majorité des deux tiers des voix 
exprimées par les pays 'Parlicipants, ·com·ptées ensembJ.e; 

« majorité répartie simple », l'a majorité des voix exprimées par 
Ies pays producteurs et 'la majorité des vo1ix exprimées par les pays 
consommateurs, comptée•s séparém·ent; 

« majorité. répartie d es deux tiers », la majorité des deux tiers des 
voix exprimées par les pays rproducteurs et la majorité des deux tie·rs 
d es voix exprimées par l es pays consomm•ateurs, comptées séparém·ent; 

« montant total des exportations autorisées >~, la quantité nette 
totale d'étain qui pe11t etre exportée par l'ensemble· des pays producteurs. 
pendant une période· de contr01e donnée. 
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Article III. 

P'(Jff'f!icritplamon. 

Chaque gouvernement contractant, en déposant son instrument de 
ratification ou d'acceptation conformément aux di.spositions de l'arti
de XXI, ou en déposant son instrmnent d' adhésion conformément aux 
dispositions de l'article· XXII, déclarera dans ledit instrument qu'il ra.tifie 
ou .accepte le présent Accord, ou qu'il y adhère, en tant que gouvernement 
d'un pays producteur ou en tant que gouvernement d'un pays consomma
teur. Lorsqu'un gouveornement a ratifié ou acc.epté le présent Accord ou 
lorsqu'il y a adhéré en tant que gouvernement d'un pays consommateur, 
et s'il a un ou plusieur~ territoires dépendants intéressés au premier 
chef à la production d'étain, il peut, dans son instrument d.e· rat'ification, 
d'a·ceptation ou d'adhésion, ou à n'importe quel mmnent 1;)ar la suite, 

conformé1nent aux dispositions du paragraphe 2 de l'artide XXII et sous 
réserve desdites dispositions, déclarer qu.e• ce ou ces territoires part'icipent 
séparément à l' Accord en raison de leur intérét à la p·roduction d'étain; 
en co~séquence, les dispositions du présent Accord s'app1iqueront sépa
rément à ·Ce gouvernement contractant pour ce qui concerne son terri
toire .métropolitain, d'une part, et ce ou ces territoires dépendenats 
d'autre part. 

Article IV. 

A. - Constitution. 

1. a) Un Conse'il international de l'étain ( ci-après dénommé « le 
Conseil ») est institué par le présernt Accord en vue d' assurer la mise e n 
oeuvre de ses dispositions et le controle de son application. 

b) Le Conseil a son siège à Londres. 
2. Chaque gouvernemt contractant est représenté au Conseil par 

un représentant pour son territoire n1étropol:itain, et par un représentant 
pour chaque territoire ou groupe de territoires dép.etndants, particip.ant 
séparén1ent en vertu de l'article III ou de l'artide XXII du présent 
Accord. Cha.que r'eprésentant peut étre accompagné aux réunions du 
Conseil par des suppléants et des -conseillers; les suppléants ont qualité 
pour agir et voter au nom du représ·entant en l'ahsence de ce dernler 
ou en d'autres ·Circonstances spéeiaJes. 

3. ,a) Le Conse'i'l dési·gne, à la majorité répartie des deux tie'Ts, un 
Président indépendant qui peut avoir la nationalité de l'un des payB 
participants. La désig.nation du Préside.ut devra figurer à l'ordre du 
j our de la première -réunion du Conseil. 

b) Le Président ne peut avoir exercé de fonctions actives dans 
l'industrie ou le commerce de l'étain pendant les dix année•s précédant 
sa ;nomination; il doit de plus satisfaire aux conditions énon-cées au par.a
graphe 7 ci-après. 

c>·: Le Conseil fixe la d urée· du manda t et J.e statut du l?résident, 
ainsi que les conditions dans les.quelles il exerce ses fonctions. 

N. 974- 2. 
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d) Le Président ne participe pas au vot.e lors de·s réunions du 
Conseil. 

e) En eas de décès ou d'·emp€che,ment durable du Préside.nt, le 

Secrétaire peut convoqueT le Conseil. 

4. Le Président ·préside les réunions du Conseil. Il est responsable 
devant lui de l'administration et de l'application du présent Accord 
conformélnent aux dispositions dudit Accord et aux décisions pris.e·s par 
le ConseH. 

5. Le Conseil élit annuellement deux Vice-présidents, dont l'un est 
choisi parmi les représentants des pays producteurs .et l'autre parmi 
les représentants de·s pays consommateurs. Quand u.n Vice-président 
remplit les fonctions de Président, il ne parti1cipe pas au voteo, mais il 
peut désig.ner une autre personne pour exercer· les droits de vote de sa 
délégation. 

6. Le Conseil nomme un Secrétaire et un Dir:etcteur du stock régu
lateur constitué conformément arux dispositions de l'artide VIII du pré
sent Aecord, et il fixe le sta tut, '"les conditions d'emploi et les fonctions 
clu S.e·crétaire, ainsi que le statut et Ies conditions d'emploi du Directeur 
clu sto-ck régulateur (ci-.après nommé le Directeur) do.nt les fonctions 
sont définies par le présent Accord. Ges fonctionnaires répondent devant 
le Président de l'accomplissement de lmirs fo.nctions et Hs .sont assistés 
par le per.sonnel que le Conseil estime néc·essaire. Le Conseil doit ·approuver 
le 1node de sélection, le statut et les conditions d'emploi de ce personnel. 

7. Le Président, le Secrétaire, le Directeur et le personnel subor
donné ne doivent détenir aucun intéret financier dans l'industrie ou le 
commerce de l'étain, ou doivent renoncer aux intérets qu'ils y détiennent; 
ils ne solliciteront ni n'aecepteront, en ce qui concerne leurs fonctions 
ou le:urs obligations, aucune instruction d'.aucun gouvernement, ni d'aucune 
pe-rsonne ou autorité en d.ehors dru Conseil ou de tonte personne agissant 
pour le compte du Gonseil conformément aux disp·ositions du présent 
Accord. 

8. Le Conseil prend les mesures nécessaires pour qu'aucune info.r
matio.n re1ativeo à l'app1ication ou à l'administration du présent Accord 
ne soit révélée per run fonctionnaire, un employé ou un conseiller du 
Conseil, à l'exception de ·ce qui est indisp-ensable pour l'exercic.eo normal 
de leurs fonctions en yertu du présent Accord, ou de ce qui peut etre· 
autorisé par le Conseil. 

B. - RéUffl!ÌJons. 

9. a) Le Conseil se réunit au moins quatre fois par an. 

b) Le Président, ou le .Secrétaire agissant conformém-ent aux dispo
sitions du paragraphe 3 e) du présent article, est te.nu de convoquer le 
Conseil si un représentant lcui en fait Ia den1ande ou lorsque les disposi
tions du présent Accord l'exi·gent. Le Président peut en outre le convoquer 
de sa propre i.nitiative. 

c) Sauf décision contraire prise p.ar le Cons·eil, les réunions se 
tiennent au siège du Conseil, la convoeation de ·Chaque réunion étant 
notifiée par le Secrétaire se:pt jours au moins :avant la date d'ouverture. 
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10. A chaque réunion du Conseil, le quorum est réputé atteint 
lorsque les représentants présents détiennent les deux tiers des voix des 
pays producteurs et les deux tiers des voix des pays consommateurs, 
étant entendu toutefois que, si lors d'une réunion queiconque du Conseil, 
le quorum défini ci-doessus n'est pas atteint, une nouvelle réunion sera 
convoquée à l'expiration d'un délai d'au moins sept jours. Au cours de 
cette nouvelle réunion, le quorum sera réputé atteint si les représentants 
présents détiennent plus de 1nille voix. 

11. Tout pays participant peut, dans les formes qui seront approu
vées par le Conseil, autoriser un autre pays participant à représenter 
ses intérets et à exercer ses droits de vote lors d'une réunion du Conseil. 

C. - Procédwre de v~ote. 

12. ·a) Les représentants des pays producteurs détiennent ense1nble 
1.000 voix qui sont réparties entre eux de manière que chacun d'eux 
reçoive un nombre initial de 5 voix auxquelles s'ajoute une quote-part 
aussi pr·oche que possihle de la fraction que représente, par rapport au 
total de·s pourcentages de l'ensemble des pays producteurs, le pourcentage 
afférent à son ·pays inscrit à la colonne (2) de l' Annexe A an présent 
Accord ou publié de temps à autre conformén1·ent au paragraphe 10 de 
l'article VII; les représentants des pays consommateurs détiennent en
semble 1.000 voix ·qui sont réparties entre eux de manière ·que chacun 
d'eux reçoive ·un nombr.e· initial de 5 voix auxquelles s'ajoute une quote
part aussi proche que possible de la fraction que représente, par rapport 
au total des tonnages de Yensemble des pays consommateours, le tonnage 
de son pays tel qu'il est inscrit à la colonne (2) de l' Anne~e B au présent 
Ac.cord; 

toutefois, 
i) si le nmnbre de·s pays consommateurs dépasse 30, le nombre 

initial de voix de chacun des représ•entants des pays ·consomn1ateurs est 
uniformément réduit, de manière que le nombre total initial de voix 
pour l'enseomble des pays consommateurs ne dépasse jamais 150; 

ii) lorsque, après la première réu.nion du Conseil, un pays adhère 
au présent Accord à titre d·e pays consommateur, le Conseil, statuant 
à la majorité répartie shnple, -détern1ine son tonnage; à compter de· 
cette détermination, ledi t tonna:ge s'applique aux fins du présent Arti cl e 
comme s'il s'agissait d'un tonnage inscrit à la colonne (2) de l' Annexe B; 

iii) le plus tot possible après le l er avrH 1955 et, par la S·Uite, 
chaque année, le Conseil examinera 1es chiffres des i·mportations nettes 
et de la consommation d'étain et publiera les tonnages révisés qui leur 
reviennent respeetivement, ces tonnages étant la moy•enne de leurs ·impor
tations nettes et de leur ·consom·mation; .ces tonnags s'ap.pJiqueront aux 
fins du présent Arti.cle à dater d·e leur publication comme s'i.l s'agissait 
des tonnages inscrits à la colonne (2) de l' Annexe B; 

iv) aucun représentant ne peut en aucune circonstanceo disposer 
d'un non1bre total de voix supérieur à 490; 

v) il ne peut pas y avoir de fraction de voix. 
b) Lorsque, par applkation des dispositions de J':alinéa a) prece

dent ou des dispos·itions des Articles V, VIII, XVI, XVII, XVIII et XIX, 
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le no1nbre total des voix des co.nso-minateurs ou le nombre total des 
voix des producteurs est inférieur à 1.000, le restant des voix est réparti· 
entre les autres représentants des pays producteurs bu les autres repré
sentants des pays consommateurs, selon Ie cas, dans une proportion aussi 
voisine que possible du nomhre des voix qu'ils détien.nent déjà, déduction 
faite dans chaque cas du nombre initial de voix, étant bien entendu qu'il 
ne peut y avoir de fraction de voix. 

13. Sauf disposition contraire, les décisions du Conseil sont prises 
à la majorité simple. Une .abstention ne peut ètre considérée comme 
l'expression d''Un vote affirmatif ou négatif. 

D. - Foncti1ons et obli.gations. 

14. Le Conseil publiera: 

a) le plus tot ·possible, m.ais trois mois a·u mo-ins après la fin de 
chaque trilnestre de l'année civile, Ìin état indiquant le tonnage d'étain 
qu'il détenait à I.a fin dudit trimestre; 

b) le plus tot possible, mais trois 1nois au moins après la fin de 
chaque exerdce financier, un rapport suT son activité au cours dudit 
exercice; 

c) toutes autres iJ1fo-nnations relatives à l'étain qu'ils estimera 
clésiTables. 

15. Le Conseil prendra toutes dispositions utiles pour consulter les 
organisn1es appropriés de l'Or•ganisation des Nations Unies et les institu
tions spécialisées, ainsi que toute·s a-utres or1ganisations internationales 
intéressées aux questions de l'étain, et collaborer avec lesdits organismes, 
institutions et organisations. 

16. Le Conseil peut, à la n1ajorité répartie .s'imple, de1nander 1ux 
gouver,nen1ents participants de fournir toutes inforn1ations nécessaires 
pour assurer une application satisfaisante de l' Accord; sous réserve d es 
dispositions de l'Artide XVI, les gouvernements partic'ipants fourniront 
dans· tonte la mesure du possible les informations ainsi dem,andées. 

17. Le Gonseil a tous autres pouvoirs et il remplit toutes autres 
fonctio~ns nécessaires à l'administrati:o:n et à l'application d'u présent 
Accord, étant e·ntendu toutefois qu'il n'a pas le pouvoir d'emprunter 
des fonds. 

18. Le Conseil :pellt, s'il 1'e:stin1e nécessaire pour faciliter l'exercke 
de· ses fonctions, instituer un ou plusieurs com'ités et, dans la m,e·sure 
qu'il juge utile, déléguer à ce O.u ces comités, à la majorité répartie cles 
deux tiers, l'exercice de tels de ses pouvoirs qui p.euvent ètre exercés 
à la majorité .simple. Gette délégation de pouvoirs peut à tout n1on1ent 
ètre rapportée par le Conseil à la 111aj orité .shnple. 

19. a) Le Conseil étahlit lui-n1ème son règlement intérieur. 
b) Sauf décision contraire prise par le Conseil, les comités du 

Conseil établissent leur propre règlen1ent intérieur. 

E. - Privilèges .et imrn;urn.ités. 

20. Il est accordé au Conseil dans chaque• pays partidpant toutes le~ 
facilités de change nécessaires à l'·exercice des fonctions qui lui incombent 
en vertu du présent Aceord. 
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21. Le Conseil jouit dans chaque pays participant, dans le cadreo àes 
lois qui y sont en vigueur, de la capacité juridique nécessaire à l'exercice 
cles fonctions qui lui incombent en vertu du présent Accord. 

22. Dans chaqueo pays participant et dans le cadre des lois qui y 
sont en viigueur, le Cons-eil ·bénéficie, dans la mesure nécessaire à l'exer
cice des fonctions qui lui incon1bent en vertu du présent Accord, {fexoné
rations fiscale's sur ses avoirs, revenus et autres biens, ainsi que sur le3 
émoluments qu'il verse aux personnes à son service. 

Artide V. 

DisposUriJoms ji:nlJ/Jtcières. 

l. Les dépenses engagées par les représentants au Conseil ou aux 
comités du Conseil et par leur suppléants et conseillers sont à la charge 
de leurs gouvernements respectifs. 

2. a) Il est tenu deux com.ptes des contrihutions et des dépenses 
nécessaires à l'admi:nistration et à l'appf'ication du présent Ac·cord. 

b) Les dépenses adrninistratives ·et les frais de bureau du Conse.d, 
y compris la rémunération -du Président, du Secrétaire, du Directeur et 
du personneol subordon.né, sont inscrites à l'un de ces ·CO·mptes ( ci-apres 
dénommé « ·compte adn1inistratif » ). 

c) Toutes les dépenses enga'gées au cours des transactions ou opé
rations du stock régulateur, ou imputables auxdites transactions ou opé
rations, y compris toutes les dépenses afférentes. au 1nagasinage, aux 
con1missions, aux assurances, aux communications téléphoniques et télé
graphiques, sont payées s~ur les contributions au stock régulateur dues 
par l es pays partici'pants en vertu de l'Arti eleo VIII du présent Ac·cord 
et inscrites p.ar le Directeur sur l'autre CO'mpte ( ci-après dénommé 
« compte du stock régulateur »). 

3. Le Conseil, lors de sa première réunion : 
a) ·définit son exe·rcice financier; 
b) approuve l'état estimatif. des contributio.ns et des dépenses 

du compte ad,ministratif paur la période qui s'écoulera entre la date de 
l'entrée en vigueur de l'Accord et la fin de l'ex·erci-ce financier. 

Par la suite, il approuvera des états annuels analogues pour chaque 
exercice financier. Si, à un moment quelconque au eours de l'e·xercice 
finartcier, il appara'ìt prohable que le solde du compte administratif ne 
sera pas suffisant pour ·couvrir les dépenseos· adntinistratives et frais àe 
bureau du 'Conseil, celui-ci approuvera un état ·estimatif con1plémentaire 
pour le reste de 1'exerci.ce financier. 

4. Sur la base de ces états estimatifs, le Conseil fixe, en livres sterling, 
la contribution de cha·que gouvernement participant, qui est redevahlè 
de l'intégralité de s~ contrihution au Secrétaire du Conseil dès que le 
chiffre ainsi fixé lui aura été notifié. Chaque gouveornement participant 
paiera, pour chaque voix détenue par lui au sein du Conseil au n1-oment 
de la fixation de sa contribution, 1/2000" du montant total requis, étant 
entendu toutefois que la contribution ·totale d'un gouvernement ne peut 
en aucun cas etre inférieur,e à 100 livres sterling par an. 

5. a) Les paie1nents au Conseil effectués par un pays participant 
en vertu du présent Article ainsi qu~ des Articles VII et VIII, sont 

N. 974- 3. 
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faits en livres sterling par un ·Compte sterling de l'espèce utilisé pour 
le pays participant intéressé. Nonobstant toute disposition contraire du 
p1·ésent para•graphe, tout pays a latitude d'effectuer ses paiem·ents au 
Consei:l en dollars des Etats-Un'is; le Conseil convertit ·ces do1lars en 
sterling sur le marché officiel des changes de Londres. 

b) Les paiements par le Conseil à un pays participant effectués 
en vertu des Articles XI et XX sont versés à un compte sterling de l'esp~ce 
utilisé pour le pays participant intéressé. Lorsqu'un pays participant a 
préféré, conformément à l'alinéa a) c'i~dessus, verser sa contribution en 
dollars des Etats-Unis, il peut demander qu'une partieo ou la totalité ùu 
paiement effectué par le Conseil soit affectée à l'achat de do1lars des 
Etats-Unis pour son compte: cette partie· du paiement ou sa totalité 
rep,résentera, par rapport a•u total des versements au pays participani 
dont il s'agit (en espèces et en étain, la valeur de l'étain étant calculée 
d'après le cours de l'éta:in ·con1ptant. à la Bours-e des métaux de Londres 
à la date à laquelle a été effectué le transfert d'étain), une proportion 
égale au rapport entre le montant des livres sterling achetées avec lGs 
dollars des Etats-Unis payés au Conseil .en vertu du présent Article et 
des Artides VII e VIII ·et le montant total cles contributions effect·11é:~s 

par le pays participant dont il s'agit (en espèces et en étain, 'la valeur 
de l'étain calculée d'après le prix plandher à la date de l'échéance de la 
contribution). 

c) Le gouverne·ment du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Ir
lande du Nord s'engage à autoriser, sur demande, la ·conversion cles 
sommes payées en vertu des Articles XI et XX dans les conditions pré
vue·s par le présent Article. 

6. TQut pays partkipant qui, dans ·un délai de six mois à dater de 
la notification du monta.nt de sa contribution, ne s'en sera pas acquiUé 
peut etre privé par le Conseil de son droit de vote aux réunions du Con
seil. Dans le cas où ledit pays ne seo serait pas acquitté de sa contribution 
da,ns un délai de douze mois à compter de la date de la notification, il 
peut etre -privé par le Conseil de tout autre droit qu'il possède en vertu 
du présent Accord, y compris la. fraction de ses droits de ·participation 
au moment de la liquidation du stock régulateur aux termes de l' Ar
ti cl e XI du présent Accord, ~qu'i équivalent à 1'arriéré de sa contribution, 
étant entendu que, une fois versé 1e m·ontant de la contribution due, le 
Conseil rétablira le pays intéressé dans l'exercice des droits dont il 
aurait été privé aux termes du présent paragraphe. 

7. Le Consei1 publiera ausitòt que possible, après la fin de ·chaque 
exercice financier, -et après vérification par experts, le compteo admi
nistratif et le compte du stock régulateur. 

Article VI. 

Prix plamcher et prix plafond. 

1. Aux fins du présent Accord, il ·est institué, pour l'étain métal, un 
prix p1ancher e·t un prix plafond dans les conditions détermi.nées ci-après .. 

2. Les prix pl.ancher et prix plafond initiaux sont r·espectivement 
de 640 et 880 livres sterling par tonne. 
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3. ·a) Le Conseil examine de te1nps à autre, ou conformément aux 
diSJJOsitions de l'Arti cl e X, si le prix planeher et le prix plafond sont tels 
qu'ils permettent d'attei.ndre les objectifs du présent Accord et il peut, à la 
n1ajorité répartie simple, réviser l'un ou l'autre de ces p·rix, ou les deux. 

b) Ce faisant, le Conseil tiendra com:rt.e d es tendances de la pro
duction et de la conson1mation d'étain à l'époque considérée, de la ·capa
cité existante de pro d uction, de l'incidence du nivea n prix en vigueur sur 
le- maintien d'une capacité de production S'uffi.sante, dans l'avenir, et de 
tout autre facteur qu'il estimera devoir prendre en considération. 

4. Le Gonseil rendra publics, aussit6t que possible, les prix révisés 
fixés aussi bien en applic:ation des dispositions du présent Article que 
de celles de l'Artide X. 

Artide VII. 

Contrale des .exp.orbatJvons. 

l. Le Conseil détermine de temps à autre les quantités d'étain qui 
peuvent etre exportées p.ar les pays producteurs conformément aux dispo
sitions du ·présent Article. En déterm'inant ces quantités, il appartient 
au Conse·il d'adapter l'off-re à la demande, de manière à maintenir le 
prix de l'étain méta1 à un niveau intermédiaire entre le prix plancher 
et le prix plafond. Le Gonseii s'efforcera en outre de conserve·r dispo
illibles dans le stock régulateur des q'uantités suffisantes d'étain et d'·espè
ces pour ·pouvoir rectifier tout écart entre i'offre et la demande qui pour
rait résulter de drconstances imprévues. 

2. Le Conseil, aussit6t que faire se pourra après sa constitution et, 
par la suite, une f.ois au moins tous les trois mois, évalue la demande 
probable d'étain au ·cours du trime'Stre suivant de l'année civile (ci-apTè::: 
dénommé: période de contrOle), ainsi que l'accroissement ou la dilninu
tion probable des stocks commerciaux pendant cette période. Compte · 
tenu de ces e·stimations, du tonnage. d'étain métal détenu dans le stock 
régulateur, du prix courant de l'étain, cles dispositions des Articles VIII 
et XI, ainsi que de tous autres éléments d'appréciation dont il y a lieu 
de tenir compte, le Conseil peut, à la majorité répartie simple, fìxer le 
1nontant total d'exportations autorisées pour cette période de controle. 
Le Conseil peut, parla meme procédure, modifier le montant total d'expor
tations autorisées fixé précédemment. Pour déterminer ces montants, 
le Co.nseil applique les principe•s énoncés au paragraphe l du présent 
Arti cl e. 

Toutefois, le controle ne devient effectif en ce qui concerne le mon
tant total d'exportations autorisées que si: 

·a) le tonnage du stock régulateur est de 10.000 tonnes d'étain 
1nétal a u moins ; ou 

b) le Conseil, à la majorité répartie simple, estime que 1e tonnage 
du stock régulate·ur sera vraisemhlabement de 10.000 toillnes avant la 
fin de la période de controle en cours, compte tenu du rythme d'accrois
sement du stock régulateur. 

3. La lin1itation cles exportations pour chaque période de contrale 
sera subordonnée à une décision ·expr~sse du Conseil relative à ladite 
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période et aucune limitation ne seTa ·effective pendant une ·période de 
controle pour laquelle le Conseil n'a pas fixé le 1nontant tota'l d'expor
tations autorisées conformément à la procédure indiquée au paragraphe 
2 ci-dessus. 

4. Le montant total d'exportatio:ns autorisées pour une période de 
contrOle donnée est réparti ·entre les pays producteurs ·au prorata des pour
centages qui leur sont allouées à l' Annexe A ·au ·présent Accord ou an 
prorata des pourcentages qui peuvent leur ètre alloués dans un tableau 
révisé des pourcentages publié ·conformément aux dispositions du para
graphe 10 du présent Article, et la quantité d'étain ainsi ca1cu1ée pour 
ch'aque pays pendant une période de controle donnée constituera le mon
tant d'exportations autorisées pour ce pays pendant ladite période de 
controle. 

Si, a'Près l'entrée en vigueur du présent Accord, un pays quelconque 
y adhère en tant qu.e• pays producteur, le Conseil déterminera, à la rna
jorité répartie simple, le pourcentage à:fférent audit pays. 

6. Lor.s d'une réunion qui ·aura 'lieu le plus rapidement possible après 
que le présent Accord aura été ·en vi·gue·ur pendant un an et une fois 
l'an par la suite, le Conse'il réduira d'un vingtième le pourcentage de 
chaque pays producteur et répartira à nouveau le pourcentag·e ainsi rendu 
disponible. Tout pays producte11r peut, trente jours au moins avant la 
date de la réunion du Cons·eil au cours de laquelle le pourcentage devenu 
disponihle doit ètre réparti, remettre au Secrétaire une demande tendant 
à lui fai re attribuer une parti e de ce pourcentage•, e n j oi1gnant à sa 
requète un exposé des raisons rpour lesquelles ce pays considère a~nir 
droit à cette attrihution. Le ·Conseil examinera la situation ainsi que les 
requètes éventuelles don t ·H pourra avoir été sai~si et distribuera, à la 
majorité rép.artie s·imple, le pourcentage entre les pays producteurs 
de la façon qui, à son avis, permet le mieux l'applic'ation du principe 
seion lequel il convient pour satisfaire les hesoins de la consommation 
·intérieure et du marché mondial de favori.ser le recours progressif aux 
sources de production qui satisfont ces besoins de la façon la plus efficace 
et la plus économique, compte tenu de la nécessité de prévenir de graves 
perturbations économiques et sociales .et compte tenu également de la 
situation des régions de production qui éprouvent des difficultés excep
tionnelles. Dans le cas où 1a n1ajorité requ·i~se à <:ette fin ne serait pas 
·atteinte, chaque pays producteur recevra le mème pourcentage que· celui 
qu'il détenait ·avant que l'on ait procéd~ à la réduction d'un vingtième. 

7. Si, au cours de quatre périodes. de controle successives pour 
lesquelles des montants d'exportations autorisées ont été fixés, les expor
tations nettes d'étain d'un pays. producteur ont été inférie'ures à 95 
pour cent du total de ses exportations autorisées pour lesdites périodes 
de contrOle, le Conseil, 'lors de la première réunion qui a lie·u ap·:r.ès que 
ces faits auront été établi.s, réduira le pourcent·age de ce pays dans la 

· proportio~n qui existe entre 1es e'Xportations nettes d'éta 1in dudit pays 
et les 95 pour cent du total de ses exportations autorisées à moins que 
ledit pays ne puisse apporter au Conseil la pre'uve qu'il n'a pu exporter 
la totalité de ses exportations autorisées pour des raisons indépendantes 
de sa volonté et que ·ce fait ne se renouveUera proba;b[ement pas à l'avenir. 

8. S'i .le Conseil estime ·qu'un pays. producteur quelconque ne sera 
proba.blement pas à meme d'exporter, pend:ant une période de ·controle 
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donnée, la quantité d'étain que le montant de ses exportations autorisées 
lui permet d'exporter, le Conseil peut, à la majorité répartie simple, 
aug.menter le montant total des exportations autorisées de l·adite période 
de ·cootrole· de la quantité qu'il estimera nécessaire pour que le n1ontant 
total requis des exportations autorisées soit réellen1ent exporté. 

9. a) Les exportations nettes. d'étain de chacun des pays producteurs 
pendant une périod.eo de contròle pour 1aquelle des montants d'exporta
tions autorisées auront été fixés sont lin1itées aux montants des exporta
tions auto:risés dudit ·pays pendant ladite période de contròle. 

b) Si, nonobstant l·es dispositions de l'alinéa a) ci-des.sus, pend.ant 
une période de contròle• pour laquelle les montants d'exportations auto
risées ont été fixés, le to·tal des. exportation.s nettes d'étain d'un pays 
producteur dépasse de plus de 5 pour eent son montant d'exportations 
autorisées pour ladite période, le· Conseil peut exiger que ce pays apporte 
au stock régulateur une conrtrihution supplémentaire équivaient à la qu.an- 
tité dont ses exportations ont dépassé s.on montant. d'exportations auto
risées. 

Cette contribubon se fera soit en étain métal, soit en ,espèc.es, au 
choix du Conseil. Aux fins du présent paraographe, toute fraction de la 
contribution faite en espèces est réputée équivalente à la ·quantité d'étain 
n1éta1 que cette somme permet d'acih.eter au prix plancher en vigueur. 

c) Si, .no:nobstant J.es dispositions de l'alinéa ·a) c.i-dessus, pendant 
quatre pédodes de contròle successives pour lesquelles des .montants 
d'exportations autorisées ont été fixés, le tota1 des exportations nettes 
d'étain d'un pays p-roducteur est supérieur au total de ses montants 
d'·exportations autorisées pour lesdites périodes, le pourc.entage de ce 
pays sera, pendant une année, réduit d'un fraction ég·ale au rapport 
de l'excédeont exporté au total des n1ontants d'xportations autorisées 
dudit pays pendant les quat.re périodes de cootròle ·en ques.tion ou, si 
le Conseil en décide ainsi à la majorité répartie simple, d'un a:battement 
pJus graùd, mais neo dépass.ant p·as toutefois le double de ·cette fraction. 

d) Si, nonobsta:nt les dispositions de ·l'ialinéa c) ci-dessus., pendant 
quatre autres périodes de controle successives pour lesquelles des mon
tants d'·exportations autorisées. Ònt été fixés, le total deos exportations 
nettes d'étain d'un pays producteur a été supérieur au total d.es mon
tants d'exportations autorisées pendant lesdites périodes de controle, 
le Conseil peu, outre la limitation i1nposée aux n1ontants d'exportations 
autorisées dudit pays. c.onformément aux dispositions de· l'alinéa c) ci
dessus, décider que ledit pays sera déchu d'une partie de ses droits à 
partiociper à la liquidation du stock régulateur, cette partie· ne pouvant, 
la pr.emière fois, dépasser la mo•itié des d'roits. de participation en ques
tion. Le Conseil peut, à tout .moment, et .aux -conditions qu'il déterminera, 
reostituer audit pays la partie de ces droits qui1 lui aura été ansi retirée. 

10. a) Dans le ·Cas où, a.ux fins du contròle des expo·rtations, le pour
centage d'un pays producteur est fixé ou réduit ou si, par suite du 
retrait d'un pays producteur, la somme des pourcentages n'est plus égale 
à cent, le pourcentage de ·chacun des autres pays prod'uc.teurs es.t rectifié 
proportionnellement de manière . que le total des pour.centages reste 
égal à cent, à moins toutefois ·que, pour donner effet a.u principe· énoncé 
au paragraphe 6 du présent. Article, le Conseil n'oo dédde •autrement. 
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b) Le Conseil1publiera ensuite le plus tot .possible le tableau révisé 
des pourcentages, qui prendra effet aux fins. du contrOle des exportations 
à compter du premier jour de la période de controle suivant celle au 
cours de laquelle la décision de réviser les pourcentages aura été pr1se. 

11. Tout pays producteur prendra telles ·m·esures qui peuvent s2 
révéler nécessaires pour fai,re respe.cter les dispositions du présent Article 
et en assurer l'·app1icati01n afin que ses exportations correspondent au::;si 
exactement que possible au montant de ses exportations autorisées pendant 
une période de contròle quelconque. 

12. Aux fins du présent Artide, le Conseil peut décider que les 
exportations d'étain d'un pays producteur quelcouque comprennent l'étain 
contenu dans un produit quelconque dérivé de la production ·minière du 
pays en cause. 

13. L'étain est réputé avoir été exporté si, pour les pays énumérés 
dans la .colonne (l) de l' Annexe C au 'Présent A·c·cord, les forma:lités indi
quées à la ligne .correspondante de Ia colonne (2) ont été remplies. 
Toutefois, 

a) le Conseil, de temps à autre, nonobstant les dispositions de 
l'article XVIII, amender les dispositions de l'Annexe C avec l'accord du 
pays intéressé, cet amendement devant avoir effet comme s'il avait ét~ 
incorporé à l' Annexe C; 

b) si de l'étain est exporté d'un pays producte·ur dans des condi
tions qui ne sont pas prévues à la colonne (2) de 1' Annexe C, le Conseil 
décidera si ·cet étain est réputé avoir été exporté dans le cadre du présent 
Accord e·t, dans l'affirmative, fixera la date à laquelle cette exportaUon 
est rép.utée avoh eu lieu. 

Article VIII. 

CorrrsUtru.t~io·n d'u, stock ·régul.a.tmw. 

l. a) Il sera .constituté uno stock régulateur conformén1ent aux 
dlspositions du présent article, et des contributions seront .apportées à ce 
stock par l es pays prod ùcteurs. 

b) Ghacune de ces contributions ne peut etre fai te en étain métal 
qu'à concurrence de 75 pour cent au maximum, le res:te devant etre 
versé en espèces. 

c) Le montant total d'es contrihutio•ns des pays producteurs au 
2. Les ~pays producteurs apporteron de.s cont~ributions i:nitiales- équi

valant à 25.000 tonnes d'étain métal. 
2. Les pays p·roducteurs apporteront des contributions initiales équi

valant au total à -15.000 tonnes d'étain métal. Ces contributions seront 
exigihles à la date fixée par le Conseil. 

3 . . a) Les pays producteurs veTseront par la suite deux autres contri
but:i-ons dont chacune sera, ·au total, l'équivalent de 5.000 tonnes d'étain 
métal. A moins que le Conseil n'en décide autrement à la majorité répartie 
simple, la première de ces ·contributions sera exigible dès que le stock 
régulateur disposera de 10.000 tonnes d'étain ·métal, et la deuxième dès 
qu'il disposera de 1·5.000 tonnes d'étain métal. Il appartiendra .au P.ré
sident du Conseil d'aviser les pays producte·urs dès que ces contributions 
seront exigibles. 
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b) A tout moment, après la date fixée au paragraphe 2 du présent 
Article, tout pays producteur poun·a apporter au sto-ck régul.ateur une 
p_artie quekonque de sa contribution, alors n1eme que ladite partie de 
sa contribution ne devrait devenir exigible qu'à une date ultérieure. 

4. Le rapport entre la· contribution de chaque pays producteur et 
leo total des contributions exigibles sera égal au rapport entre le pourcen
tage fi·gurant pour ce pays dans la colonne (2) de 1' Annexe A et le total 
d es pourcentages des _ pays producteurs. 

5 . .a) Tout pays participant peut verser des contributions volontaires 
au stock régulateur, s·oit en ·espèces, soit en étain n1étal, so:it cncore en 
es pèces et e n étain métal. 

b) Le pays producteur qui verse ainsi au stock Tégulateur u.nr' 
eontribution volontaire sera, au cours des périodes de controle ultér'i:eures, 
·autorisé à ex.porter une quantité d'étain équh!alente à sa contribution, 
en sus des quantités qu'il peut etre autorisé à exporter aux tern1es dP 
1' Arti cl e VII du présent Accord. 

c) Le Président du Conseil notifiera aux pays partid'Pants le 
Vf.~rse'lnent de ces contributions volontaires. 

d) Le Conseil peut, à tout moment, décider, à la majorité répartie 
simple, de réduire les contributions d'un ou des pays producteurs qui le 
désirent, d'une quantité q'Ll'i ne poun·a dépas.ser au total le montant global 
des -contributions vo1ontaires versées dans les conditions p·révues au 
présent paragraphe; toutefois, Ie Conseil ne peut, en aucun cas, autoriseT 
le remboursement des contributions déjà versées en application des 
dispositions des paragraphes 2 et 3 du présent Article. 

6. Auss·Ltot que faire se pourra, mais en tout cas trois mois au plus 
tard après qu'une contributio:n sera exigible, chaque pays produc.teur 
cédera gratuiten1ent au Conseil, en les 1nettant à la disposition du Direc
teur à tel endroit que le Conseil décidera, une quantité d'étain métal on 
de warrants d'étain, équivalant à la partie de sa contr'ilbution qu& ce pays 
désire verser en métal, cette partie ne pouvant toutefois dépasser 75 pour 
cent de sa contribution, et verse~~-a e11.1 espèces le -complément de sa con
tribution. 

7. Si un ·p·ays producteur ne ren1y,>lit pas ses obli.gations· aux tern1es 
d n naragraphe 6 du présent Article, le Président en référera au Conseil; 
leo Conseil pourra prirver le pay.s défaillant d'ttn1e partie ou de la totalité 
ctes droits et privHèges qui lui sont ·garantis par le présent Accord, et 
pourra également requérir les autres 'P'ays producteurs de combler le 
déficit. Le Conseil poun·a, à tout n1on1ent et aux conditions qu'ii déter
minera: 

a) déelarer qu'il y a e•u réparation du 1nanquement, 
1b) rétablir le pays intéressé dans ses dro·irts et ·privilèges, et 
c) rembourser leurs contributions supplémentaire•s aux autres pays 

producteurs. 
8. a) Aux fins du présent article, toute partie d'une contrihution 

versée en espèces est considérée eon1me 1'équivalent de la quantité d'étain 
métal qui pourrait etre achetée •au prix pla-ncher en vigueur avec ce 
montant en espèeeos. 

b) La parti e de toute contribution effectnée e n étain métal sera 
de 5 tonnes ou d'u.n multiple de 5 t001nes. 
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Artide IX. 

1. Le Directeur est respons.able du fonctionnem·ent du stock regu ... 
Iateur et tO'ut p:articu1ièren1ent cles opérations d'achat, de vente et d'en
tretien cles stocks d'étain, conformén1ent aux dispositions du présent 
artide et de l'article XI. 

2. Si le pdx de• l'étain au coo1ptant à la Bourse qes métaux de 
Londres: 

·a) est égal ou supérieur au prix plafond, le Directeur, s'il dispose 
d'étain· 

i) offre de l'étain en vente à 1a. Bonrse cles méta~x de Londres 
a'U p·rix pJ:afond, jusqu'à ce que le prix au con1ptant à la Bourse des 
1nétaux de Londres soit des.cendn au-desso•us du prix tplafond ou que 
l'étain dont il dis1pose soit épui.sé; 

ii) accepte dirècte1nent cles consommateurs des p·ays partici-
. pants, ou mandataires agiss·ant directement au nom de ces ·consommateurs, 
des offres pour étain au prix plafond, ajusté pour tenir ·compte du lieu 
de stock age et de tous autres f acteurs qui pourront et re déte:rminés 
par le Président, étant ente~du que toutes ces transactions portent sur 
d es tonnages minimaux de 5 tonne.s ou cles muiHples de 5 tonnes; étant 
en outre entendu que· le Directeur, en aeceptant ·Ces o:ffres dire•ctes, 
veille à une répartjtion j uste et équitable de l' étain di·spon1hle dans le· 
stock régulateur; 

b) est situé dans le tiers supérieur de la marge ·qui sépare le 
prix· plancher du prix plafond, le Directe,ur peut off:ria.~ de l'étain en 
vente à la Bourse des métaux de Londres an .Prix du m·arché, s'ill'estime 

_ nécessaire pour empecher le prix du marché de monter trop brutalement; 

c) est situé dans le tiers 1nédian de la marge ·qui sépare le prix 
plancher du prix plafond, le Dire·cteur n'achète• ni ne vend d'étain, à 
moins que le ConseH n'en décide autren1ent à la majorité répartie simple; 

d) est situé dans le tiers jnféTieur de la mar•ge qui sépare le prix 
plancher du prix plafond, le Directeur peut acheter de l'étain au ·COmptant 
à la Bourse des métaux de Londres au •prix du marché, ,s'il ~'estim·e 

nécessaire pour empecher le prix d·u 1narché de baisser trop brutalement; 
e) est égal ou inférieur au pr·ix plancherr leo Directeur, s'il dispose 

des fonds nécessaires, fait des offres d'achat ·d'étain an comptant à Ja. 
Bourse des métaux de Londres au prix plancher j.usqu'à ·ce que le pr.ix 
·an con1ptant à la Bourse des métaux de Londres soit supérieur au prix 
plancher, ou jusqu'à ce que les fonds dont il dispose soient ép.uisés. 

3. A tout 1noment, Iorsque Ies dispositions du paragraphe 2 du 
présent Article permettent au Di•re.cteur d'ache•ter ou de vendre de l'étain 
au comptant à la Bourse des. métaux de Londres, H peut, dans le cadre 
d es instructions générales qu'il a reçues : 

.a) acheter ou vendre de l'étain à tro·is mois à la Bourse des 
métaux de L.ondres; 

b) acheter ou ve.ndre de l'étain, au comptant ou à terme, su:r 
tout autre marché d'étain reconnu. 
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4. N onobstant l es dispo-sitions du présent Article, le Conseil ·peut 
autoriser le Directeur, si celui-.ci ne dispose pas de fornds suffisants pour 
les transactions qu'il doit effectuer, à vendre au prix du marché les 
quantités d'étain nécessaires pour lui permettre de faire face aux dépen
ses ·Courante·s résultant de ses transactions. 

A·rticle X. 

M.odJ;ifioatiom du tlwux dJe ch.amg,e ffies mornmaiJels. 

l. Le Président peut, de sa propre 'i:nitiative, ou doit, à la demande 
d'un représentant, convnquer le Conseil sans retard. en vue de · revoir 
les prix plancher et plafond s'il considère ou si le représentant considère, 
selon le cas, que cette révis:ion est rend:ue néce:ssaire par les modifications 
survenues ·dans les valeurs relatives des monnaies, par rapport à celles 
qui prévalaient à la date d'ouve•rture du présent Accord à la si·gnature. 

2. Dans Ies drconstances prévues au p:aragra.phe l du présent Ar
ticle le Président suspendra pr'Ovisoire·me11t, en attendant la réunion du 
Conseil, les opérations du stoek régulateur si cette suspension apparait 
nécessaire pour empecher que le Directeur n'achète ou ne vende de l'étaln 
en quantités vraisen1blable'!nent préj udiciables à la réalisation d es fins 
du présent Accord. 

3. L€ Consei:l peut décider la suspension des opérations d'u stock 
régulateur ou la confirmer si les deux tiers des voix exprimées par les 
pays p.roducte•urs ou les deux tiers des voix exp·rimées par les pays 
consommateurs se prononcent en faveur de ·cette mesure. Si eette majo
rité n'est pas obtenue, les opérations du stock régulateur reprendront 
au cas où elles auraient été provisoirement suspendues. Nonohstant la 
sus:pension des opérations du stock régulateur, le Gonseil 'PO'llrr'a, ·con
forméme'Ilt aux disposi6ons du paragraphe 2 de l'Artide VII, fixér, 
pendant que les opérations du stock régulateur sont suspend.ues, le 
montant total des exportations autorisées pour les périodes de eorntròle 
qui suivront. 

4. Dans ·un délai de h·ente jours à cmnpter de• la date à laquelle 
il aura décidé ou confirmé la suspension des opérations du stock régu
lateur, le Conseil examinera s'il y a lieu de fixer des prix plancher et 
plafond prov'isoires et poul"l·a le faire à la m.ajorité répartie simple. 

5. D·ans un délai de quatre-vingt-dix jours à compter de la date à 
laquelle auront été :fixés les prix plancher et plafond provisoires, le 
Conseil Ies examinera et pourra fixer, à la ·majorité répartie simple, de 
nouveaux prix pla~·cher et plafond. -

6. Si le Gonseil est dans l'in1possibilité de fixer des pdx plancher et 
plafond provisoires ·conformément aux dispositio~ns d.u paragraphe· 4 
du présent Artide, il pourra, au cours de toute réunion ultérieure, déter
miner, par une décision à la majorité répartie simple, ce que devront 
etre les prix plancher et plafond. 

7. Les opérations du stock rég:ulateur reprendront sur la base des 
prix plancher et plafoud qui ·auront été fixés ·conformément aux dispoy 
sitions des paragraphes 4, 5 et ·6 du p-résent Article, selon le cas, 



Atti Parlamentari - 18 -- Senato della Repubblica - 974 

LEGISLATURA II - 1953-55 - DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

======::;::;:::.;:=::::;;:::==:::;;::;:-=. ~ -- ---~~~--~~--~----

Artide XI. 

l. Pendant la période de de·ux années qui prendra fin à la date 
d'expiration du présent Accord, lorsque le Conseil fixera confonnément 
aux dispositions de l' Article VII le montan t d es exportations •autorisées 
pour une période de controle quelconque, il tiendra dfiment -compte de 
la i1écessite de réduire la -quantité d'étain métal contenne dans le stock 
régu1ateur pour la date d'expiration de, l' Accord, et le n1ontant total 
d'exportations autorisées pourra etre fixé, s~il le Conseil en décide ·ainsi 
à la majorité répartie simple, à un niveau inférieur au ·chiffre auquel 
le Conseil aUliait, en d'autre's circonstances, arreté le lnontant total des 
exportaUons autorisées po•ur ladite période. 

2. Pendant cette men1e période de deux années, le Di,reete•ur pourra 
1n·élever sur le stock régulateur ponr Ics ve.ndre à un prix qui ne devra 
pas etre inférieur au prix plancher, des quantités d'étain métal égales 
a:ux quantités dont le Conseil aura réduit les montants totaux d'exporta
tim1s autorisées confonnément aux dispositions du -paragraphe' l du 
présent Article. 

3. A la date d'exp'i1ration du présent Accord, le Directeur arrétera 
Je eon1pte du stoek régulateur et il ne procédera plus par la suite· à aucun 
achat d'étain métal. 

4. A moins que le Conseil ne décide à la majorité répartic simple 
de substituer d'autres arrangemeonts à ceux qui sont contenus dans les 
paragraphes 5 et 7 du présent Article, le Directeur prendra les mesures 
ci-après en corrélation avec la liquidatiton du stock régulate'Ur. 

5. Dès que possible après la date d'expiration du présent Accord, 
le Dire·ctenr devra: 

a) dresser un état estimatif de toutes les d'épenses afférentes à la 
liquidation du stock régulateur conforn1ément aux dispositions du présent 
Artide; 

b) réserver par prélèven1ent sur le solde du compte du stock 
régulateiur la somme qn''H jugera nécessaire pour couvrir lesdites dé
penses, ou 

c) si le solde con1pte du stock régulateur 11'est pas suffisant _potu 
couvrir 1esdites dépenses, vendre la quantité d'étain nécessaire pour se 
procurer le-s sommes supplémentaires nécessaires. 

6. Si le Conseil a privé un p·ays contributaire d'une certaine part de 
ses droits à participe1~ à la liquidation du stock régulateur ·conformément 
aux dispositians du paragraphe 6 de l'Artide V, une somme équivalente 
ser~ transférée .au compte administratif. Le Dire·cteur répartira ensuite 
leà fonds ~t l'étain métal qui lui resteront, e'Iltre Ies pays contrihutaires 
proportionnelle·ment à leurs contributions au stock régulateur, étant 
entendu que, si un ou plusieurs pays contributaires ont, en vertu des 
Articles V, VII, VIII, XVII, XVIII ou XIX du présent Accord, été déchus 
de tout ou partie de let'r droit de participer au produit de la liquidation, 
ils seront pour autant exclus de cette rép·artition, et le reliquat sera 
partagé proportionnellement Bntre- les aut:res p-ays contributaires. 
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7. Le Directeur remboursera ensuite à chaque p.ays contributaire 
les fonds portés à son crédit à l''i•ssue des opérations ·mentionnées au para
graphe 6 ci-dessus. 

Le Direlcteur devra : 

.a) soit t:r.ansférer à chaque pays contributaire l'étain méta1 SP 

trouvant à son credit, ledit transfert devant etre effectué en douze livrai· 
sons n1ensl1elles autant que possible de ·mén1e tonnage; 

b) soit, au gré du pays contributaire intéressé, vendre la quantité 
d'étain que représente telle ou telle de ces hvraisons e't verser audit pays; 
le produit net de la vente. 

8. Lorsque la totalité de l'étain n1étal aura été 1iquidée conforn1éme·nt 
aux dispositions du para-g~aphe 7 du présent Artide, le Directeur répar
tira entre les pays contributaires, suivant les proportions fixées au para
graphe 6 du présent Article, le salde éventuel des fonds réservés en vertn 
du paragraphe 5 du présent Article. 

Artide XII. 

S ilo·clos darns ~es ptWJJS p?Yi,dtw.bmtms. 

Pendant la période où, conformément aux dispositions de l'Arti cl e V 11, 
le contrOle des exportations d'étain sera en vigueur, les stocks d'étain, 
à l'exception de l'étain en transit entre la mine et le point d'exportation, 
ne devront, dans aucun pays producteur et à aucun moment, dépasser 
25 pour cent des exportations nettes de ce pays pendant les douze mols 
ayant précédé la date à laquelle le contròleo des exportations est entré 
en vigueur, étant entendu toutefois que le Conseil pourra, dans certains 
pays et pO'Ul' des pé.riodes données; autoriser ·Un dépasse·ment de ce 
p o urcen t age. 

Artide XIII. 

l. Si à un moment quelconque, leo Conseil estin1e qu'il existe ou que 
risque de se produire une pénurie d'étain, il poun·a inviter les pays 
intéressés à la consommation ou à la production d'étain à lui remettre, 
dans les délais qu'il a•ura fixés et pour telle- période qu'il aura déterminée: 

a) un état estimatif de leurs besoins respectifs en étain pour 
l adite période; 

b) un état estimatif de la quantité 1n.aximale d'étain que ·Chaque · 
pays pourra mettre à la disposition cles ·consommateurs au .cours de la 
d i te période. 

2. Sur la base de ces prévisions, le Conseil con1parera le total des 
besoins et le total des disponihilités prév.ues pour la période envisag-ée. 
Il tiendra compte de raugm·entation ou de la diminution probable. des 
stocks d'étain. Si le Conseil estime qu'une• grave pénùrie d''étain risque 
de se produire, il pourra faire ,a,ux pays partieipants des recomm:andations 

a) en vue d'assurer le dévelo:ppement au plus haut degré possiblE 
de la procluction dans l es pays prod ucteurs; 
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b) en vue d'.assurer aux pays consommateurs une répartition équi
table des quantités d'étain métal disponiblers à un prix qui ne d-evra pa.s 
etre supédeur au prix plafond, étant entendu que celui-ci peut-etre 
révisé conforn1é1nent aux dispositions des Articles VI et X. 

3. A cet eff-et, le Conse'il est ihabHité à communiquer .aux go.uverne
ments les données nécessaires en vue de 1a répartition des quantités ~n 
question. 

Artide XIV. 

Pendant la durée d'application du prés-ent Accord, les .gouverne
ments participants mettront tout en oeuvre et coopéreront pour favoriser 
la réalisation des objectifs de l'Accord et particulièrement: 

ra) Aussi longtemps que des qu.antités suffisantes d'étain seront 
disponibles pour couvri1r entièrement leurs besoins, ils ne devront ni 
interdire ni restreindre l'usa·ge der l'étain à des fins déterminées, à mo1ns 
que de telles interdictions ou restrictions ne soient autorisées per l' Accord 
Général sur les Tarifs Douaniers et le Commerce ou par les Artides d~ 
l' A·ccord relatif au Fonds Monétaire international. 

b) Ils s'efforceront de créer des conditions telles que la production 
d'étain puisse passer des entreprise's à faible rendement aux entreprises 
à grand rendement et Hs encourageront l.a conservatio.n des ressources 
naturelles d'étain en empechant l'abandon prématuré ders gisements . 

c) Ils ne d:isposeront des stock.s d'étain constitués à des fìns. non
comnlerciales qu'après avoir fait connaitre publiquen1ent leur intention ,sjx 

mois à l'avance, en indiquant les raisons qui rendent cette opération 
nécessaire, la quantité qui sera débloquée, les dispositions prévues pour 
le déblocage, ainsi ·que l.a date à laquelle l'étain ainsi débloqué deviendra 
disponible. Au {'ours de• cette opération~ :les intérets des producteurs et 
des consommateurs seront protégés .contre toute désorganisation évitable de 
leurs marchés habirtuels. Tout gouvernement participant qui désirera 
liquider de tels stocks devra, s·ur la de'mande d•u ·conseil ou de tout 
autre gouvernement participant qui estimera ravoir des intérets impor
tants dans cette affaire, procéder à des consultations en vue d'e' rechercher 
le meilleur moyen d'éviter toute atteinte grave aux intérets économiques 
des pays producte·urs et des pays consommaterurs. Ce g·ouvernement parti
cipant tiendra dument ·COnlpte de tonte recom.mandation du Consei1 en 
la matière. 

Article XV. 

N·orrmes de trwvwil éq'Wi·tab.l1es. 

Les gouvernements participants déclarernt que, pour éviter l'abaisse
., me.nt des nivea:ux de vie et l'introduction d'éléments de ·concurrence 
déloyale dan.s le commerce mondial, ils veil1eront à assurer des norm'es 
de trav.ail équitables dans l'ind'ustr.ie de l'étain. 
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Artide XVI. 

Dispositi·ons conc~erfJ?Jant la. sécurité ·nation:~ae\. 

1. Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée: 

a) Comme ohligeant un ~gouverne1nent participant à f.ournir des 
renseigne'm·ents. dont la divulgation serait, à san avis, ·Contraire aux _ 
intérets essentiels de sa sécurité; ou 

b) Comme en1pechant un gouvernement p.artkipant de prendre, 
isolément ou avec d':a.utres :gouve'rnements, tout~es mesur.es qui seraient, 
à son avis, nécessaires à 1a protection des intérets essentiels de sa sécurité 
lorsque ces mesures : 

i:) se rapportent au comn1erce des armes, des munitions, du 
matériel de ~guerre ou au ·comn1erce d'autres marchandises et 1natière.s 
destinées dire~ctem,ent ou indirectem·ent à ll'approvisionnem,ent des forces 
armées d'un pays quelconque ; ou 

ii) sont prises en ten1ps de guerre ou dans d'autres cas de grave 
tension internationale; ou 

c) Comme e'Inpechant un gouvernement partkipant de conclure 
ou d'appliquer tout acc01~d intergouvernemental (ou tout autre accord 
conclu pour le compte d'un gouvernen1ent aux fins définies dans le présent 
paragraphe) quiser:a'it conclu par les force•s armées ou pour Ieur compte 
en vue de satisf'air,e les besoins essentiels de la sécurité nationale d'tln 
ou de plusieurs pays participants à un tel aceord; ou 

'd) Camme empechant un gouvernement · partkipant de prendre 
toutes Inesures résultant des obligations qui }uf incombent en vertu de la 
Oharte des N.ations Uni1es pour le maintien de la paix et de la sécurité 
internationale~s. 

2. Les gouvernements participants notifieront, dès que faire .se pourra, 
au Président du Conseil toutes mesures prises concernant l'étain dans 
le cadre d es dispositions du sous-alinéa l b) dn présent Article. Le Pré
sident en avisera les autres pays partidpants. 

3. Une plainte pourra etre adressée au Conseil par tout gouvernement 
participant qui jugera dans le cadre• du présent Ac-cord' les intéreis 
économiques de san pays gravement lésés par les m_esures pri'ses par 
un ou plusieurs pays participants, exception faite des mesures prises Gn 
temps de guerre, conformément aux dispo1sitions du paragraphe l du 
présent Article; 

4. Au reçu de la plaintè, le Conseil proeédera à un examen des faits 
et il décidera à la majorité des voix détenues par les pays ·consomma
teurs et à la majorité des voix détenues par Ies pays prodlucteurs si le 
gouvernement plaignant est fondé dans ses griefs et, dans l'affirmative, 
il autorisera ce1ui--ci à se retirer de 1'Accord. 

Artìde XVII. 

Plaimxbe:s et dli,ff ér.e'Yiids. 

1. Toute plainte :selon laquelle un pays. participant 1aurait commis 
une infraction au présent Accord, :sera, à la requete du pays plaignant, 
déférée au Conseil qui prendra une déc.ision en l.a matière. 
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2. Tout di.fférend relatif à l'interprétation ou à l'ap·plic'ation du pré
sent Accord qui n'aura pas été réglé par voie de négociation devra, à 
la requete de tout 'Pays partkipant partie au différend, etre soumis au 
Conseil pour décision. 

3. Dans tous les ·cas où un différend aura été déféré au Conseil en 
vertu du paragraphe 2 du présent Artide ou dans tous les cas où une 
plainte impliquant ~un différend relatif à l'inteTprétation ou à l'application 
du présent Accord aura été déférée a:u Conseil en vertu du paragraphe l 
du présent Article, la .majorité des p.ays ·partkipants, ou bien un ou 
plusieurs pays participants à condition qu'ils disposent au moins du tiers 
des voix au Conseil, peuvent demander a:u Conseil qu'après avoir examiné 
Ia question à fond et avant de rendre sa décision, il prenne, sur les 
points en litige, l'avis du comité consultatif dont il est question au para
graphe 4 du présent Article. 

4 . . a) A moins que le• Conseil n'eri décide autrement à l'unanimité 
des vo!ix exprimées, le comité consultatif 'a:ura la ·composition suivante: 

i) deux membres qui seront àésignés par l es p.ays producteurs . 
et dont l'un doit posséder une compétence particulière da.ns le• genre de 
question faisant l'objet du différend et l'autre avoir une formation et une 
expérience jouridiques suffisante•s.; 

ii) deux membres remp1issant Ies conditions_ mentionnées ci-dessus 
désignés par les pays eonsommateu.rs ; et 

iJii) un président choisi à l'unanimité par les quatre membres 
désignés conformément aux dispositions des so·:us.jalinéas i) et ii) ou, si 
l'accord ne peut se faire sur son choix, par le Président du Conseil 
i.nternational de l'étain. 

b) Les ressortissants d es pays participants pourront etre· choisis 
pour faire partie du ·comité ·consultatif et les mem:bres nommés siégeront 
à titre individuel et .sans recevoir d'instructions d'un gouvernement 
queoJconque. 

c) Les dépenses du comité consultatif seront à la charge clu Conseil. 

5. L'avis du comité consultatif et les raisons qui le motivent, seront 
exposés au Conseil qui, après étude de la documentation pertinente, tran
chera le différend. 

6. Il ne pourra etre constaté d'infractio.n au présent Accord à la 
charge d~un pays participant qu'à la majorité des voix détenues par les 
pays producte•urs et à la majorité des voix détenues par les. pays consonl
mateurs. Toute constatation d'une infraction au présent Accord commise 

. par 'Un pays participant devra spécifier la nature et l'étendue de l'in
fraction. 

7. Si le Conseil constate qu'un pays participant a enfreint le présernt 
Accord, il peut, à la ·m·ajorité des voix détenues p·ar les pays producteurs 
et à la majorité des voix détenues par les pays ·consommateurs, priveT 
le pays en question de son droit de vote ou de tous autres drdits dont il peut 
etre déchu dans le cadre de'S dispositions du présent Accord en •COrrélation 
avec l'objet du différend ou de la plainte, et ce, jusqu'à ce qu'il se soit 
acquitté de ses obligations. 
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Article XVIII. 

l. Le Conseil poun'a, à la majorité des deux tiers des voix détenues 
par les pays producteurs et à la majorité des deux tiers des vo:ix détenues 
par les pays consommateurs, recommander aux gouvernements contrac
tants d'apporter des a·mendements au présent Accord. Dans sa ~recomm.an
dation, le Conseil pres·crira le délai dans Jequel ·chacun des 1gouvernements 
contr.actants devra notifier au Gouvernement du Roy.aume-Uni de Grande
Bretag·ne et d'Irlande du Nord s'il ratifie ou accepte ou s'il refuse l'amen
dement recommandé, soit pour son propre compte, soit pour le compte 
d'un ou .de plusieurs territoires dépendants, participant séparément au 
présent A·ccord. 

2. S'i, dans le délai fixé en vertu du paragraphe l du présent Article, 
un amendement est r:atifié ou accepté par la totalité ou pour le ·compte 
de la totalité des pays participants, iJ entrera en vigueur .immédiatement 
dès que la dernière ratification ou acceptation aura été re•çue par le Gou
vernemenrt du .Roy.aume-Uni de Grande-Bretagille ·et d'Irl:ande du Nord. 

3. Un amendement n'entrera pas en vigueur .si, dans le délai fixè 
en vertu du paragr.aphe l du p·résent Article, il n'est pas ratifié ou accepté 
par les gouvernemeillts o•u pour le compte d~s gouvernements qui détien
nent la totalité des voix de·s pays producteurs et par les gouvernements 
ou pour le compte des gouv.ernements qui détiennent les deux tiers des 
voix des pays consommateurs. 

4. Si, à l'expiration du délai fi.xé en vertu du paragraphe l du présent 
Article, ·un .amendement est ratifié ou accepté par les .gouvernements 
ou pour le con1pte des gouvernements qui détie•nnent la totalité des voix 
des pays producteurs et par les gouverne-ments ou pour le compte des 
gouverne1nents qui détiennent les deux tiers des voix des pays ·consom
mateurs, 

a) l' RJ.nendement entr.era en vigueur à l' égard d es .pays partici
pants par lesquels ou pour le compte desquels .sa ratifieation ou son 
acceptation aura été notifiée~, et ce à l'expiration des trois mois qui sui
vront la réceptio.n, par le Gouverne1nent du Royaume-Uni de Grande
Breta:gne et d'Irlande du Nord, de la dernière ratification ou acceptation 
nécessaire pour parfaire la totalité des voix des pay.s producteurs et 
les deux tiers des voix des pays consommateurs ; 

b) le Conseil décidera, le plus t6t possible ~après l'entrée en 
vigueur d'un amendeme·nt, si ·celui'-ci est de nature à justifier que la 
participation à l'Aocord des pa.y.s eonsommateurs, qui n'auront pas ra
tifié ou aocepté l'am·endement, s.oit suspendue à ~partir de la date à laquelle 
l'mnendement doit entr~e·r en vigueur conformément à l'alinéa .a) ci
dessus, et il portera cette décision à la connaissance de tous les gouverne
ments participants. Si le Conseil décide que l'amendement est de la 
nature indiquée ci-dessus, le.s ~pay.s consommateurs qui ne l'auront pas 
ratifié ou accepté, devront faire savoir ~au Gonseil, dans le mois qui 
suivra la décision de ce dernier, s'ils co.nsidèrent toùjours l'amendement 
comme inacceptable et la partkipation à l' A·ccord d es pays consomma
teurs qui agiront de la .sorte sera ip~o facto suspendue, étant entendu 
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toutefois que si l'un quelconque• desdit p•ays consommateurs prouve au 
Conseil qu'il lui était impossible de ratifier ou accepter un amendement 
av.ant son entrée ·en vigueur dans· les conditions prévues à l'alinéa a) 
ci-dessus, par suite· de difficultés d'ordre constitutionnel, le Conseil pourra 
différer le prononcé de 1a suspension en attendant que ces diffi·cultés 
soient surmontées et que le pays consommateur .notifie sa décision au 
Conseil; 

c) le Conseil pourra réintégreT, aux ·COnditions qu'il j.ugera équi
tables, tout -p.ays consommateu·r qui aura été suspendu en exécution de 
l' alinéa b) ci-dessus. 

5. Le pays consonunateur qui estimera que ses intérets seront lésés 
par un amendement, pourra, avant l'expiration du délai fixé en ver.tu 
du paragraphe l du présent Article ou avant l'expiration de tout délai 
qui précédera le prononcé de la suspens'ion d'un pays consommateur, 
en vertu d es dispositions du paragraphe 4 b) du présent Arti cl e, notifi·eT 
son retrait au Gouverne1nent du Royaume-U.ni de Grande-Bretagne et 
cl'Irlande du Nord; ce retrait prendra effet à la date de l'entrée en 
vigueur de l'amendement à ou la date à laquelle la suspension aura 
été décidée, au choix dudit pays et suivant ·Ce qui sera indiqué dans sa 
notification. 

6. Tout ame.ndement au présent Artide n'entrera en vigueur que 
s'il a été :r.atifié o·u accepté par la totalité ou pour l€ -compte de la totalité 
cles pays participants. 

7. Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande Breta·gne et d'Ir
lande du Nord notifieora à .tous les gouvernements. intéressés et au Conseil 
international de l'étain la réceptio11 des instruments de ratification ou 
d'acceptation conformén1ent au parag-raphe l du présent Article et l'entrée 
en vigueur de tout ame-ndement conformément a·ux paragraphes 2, 4 a) 
ou 6 d u présent Article. 

Article XIX. 

l. Tout gouvernement participant qui se retire d~ l' Accord pendant 
la durée de son appHcation n'aura droit à •au-cune part ni du produit 
de la liquidation du stock régulateur dans le cadre des dispositions de 
l'Arti cles XI, n i d es autres actifs du Conseil à l'expiration de l' Accord 
dans le cadre des dispo.sitions de l'Artide XX, à moins que le retrait 
n'ait lieu: 

a) conformément aux dispositions du paragraphe 4 de l' Article 
XVI ou du paragraphe 5 de l' Article XVIII, ou 

b) moyennant un préavis d'au moins douze mois donné .au Gou
vernement ch1 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
deux ans au moins après l'entrée e.n vigueur du prése.nt Accord. 

2. Tout pays. ·consommateur qui aura été .suspendu ·conformément 
aux d·ispositions du paragraphe 4 b) de l'Artide XVIII ne perdra pas 
pour autant ses droits à participer au produit de la liquidation du stock 
régulateur dans le ·cadre des dispositions de l' Artic1e XI, ni à parti ci per 
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aux autreos actif.s du Conseil à l'expiration de l'Accord, dans le cadre 
d es dispositions de l'Artide XX. 

3. Le Gouvernement du Royaun1e-Uni de Grande-Breta-gne et d'Ir
lande du Nord notifiera à tous les gouvernernents intéressés et au Conse1l 
international de l'étain la récep.tion de toute notification de retrait du 
présent Accord. 

Artide XX. 

l. La durée du présent Accord sera de ·cinq .années à compter de la 
d.ate de son entree en vigueur, sous réserve des dispositions ci-après. 

2. Tout gouvernemeillt contractant pourra à .tout n1o1nent notifier, 
n1oyennant un préavis de quatre-vingi-dix jours, son intention de pro
l}Oser à la prochaineo réunion du Conseil qu'il soit n1is fin au présent 
Accord. Si le Gonseil adopte ·cette ~proposition à Ja 'lnajorité des deux 
tiers des voix détenues par les pays producteurs et à la rn.ajorité des 
deux tiers des voix détenues par 1es pays consommateurs, il présentera 
aux gouverne1nents contractants une recon1mandation tendant à mettre 
fin à l' Accord. Si l es gouvernements qui détieillnent les deux tiers d es 
voix des pays producteurs et les deux tiers des voix de pays consomma
teurs font savoir au Conse:il qu'ils acceptent cette reeom1n.andation, le 
présent Accord prendra fin à la date qui sera fixée p.ar le Cons·eti.l, sans 
que cette date puisse etre postérieure à un délai de douze mois suivant 
la réception par le Conseil de "la dernière notification émanant desdit 
gouvernements. 

3. Lè' Conseii examiner.a de te1nps à autre le rapport qui parait 
devoir exister entre l'offre et la demande de l'étain au moment de l'expi
ration du présent A·ccord et, dans une recmn1nandation adressée aux gou
ve·rnements contractants, .au plus ta~d quatre années après l'entrée en 
vigueur de l' Accord, il leur fera savoir s'il est nécessair~ et opportun 
que l' Accord soit renouvelé et, dans l'affirmative, sous quel1e forme. 

4. a) A l'expiration du présent A·ccord, le .stock régulateur sera liquidé 
conformément aux dispositions de l'Artide XI. 

b) Tous les autres actifs seront liquidés conformément aux instruc
tions du Conseil et, Uille fois réglées toutes les obligations du Conseil, à 
l'exception de• celles_ du stock régulateur, le so1de sera réparti entre les 
pays partkipants au prorata de leurs contrihutions au c01npte adininis
tratif créé en vertu d es dispositions de l' Art'icle V. 

c) Le Conseil trans.férera à titre gratuit ses archives, sa documen
tation statistique et touteos autres pièce.s qu'il croira devoir ·céder, rau 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui les utilisera 
ou en disposera à sa eonvenance. 

5. Le Conseil denieurera. en fonctions aussi longtemps qu'il sera né
cessaire pour veiller à l'application des dispositions du paragraphe 4 du 
présent Artide et i1 exercera les pouvoirs et les fonctions qui lui sont 
eonférés par ·le présent Arecord da:ns toute la iJ.nesure nécessair:e à ·cet eff·et. 
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Article XXI. 

1. Le présent Accord sera ouvert, à Londres, du l •r ·mars 1954 au 
30 juin 1954, à la si~gnature des gouverneme.nts représentés par des délé
gués à la session de 1953 de la Conférence de·s Nations Unies .sur l'Etain. 

2. Le présent A·ccord sera soumis à la ratification ou à l'acceptation 
des gouvernements signataires, conformément à leur procédures consti
tutionnelles respective.s. Les instrum.ents de ratification ou d'aeceptation 
seront déposés auprès du Gouvernement du Royaum·e-U,ni de Grande-Ere
tagne et d'Irlande du Nord. 

3 . .a) Le présent Accord entrera en vigueur, pour les gouvernements 
qui l'auront ratifié ou ac·cepté à cette date, le premier jour d'un mois que 
fixeront les gouvernements, par lesquels ou au nom desquels un instru
ment de ratification ou d'acceptation aura été déposé. Ces gouvernements 
devront représenter au moins neuf des pays consommateurs énumérés 
dans la colonne· (l) de l'Annexe B au prés·ent A·ccord, déte•nant ensemble 
au moins 333 des voix dénombrées dans la colonne· (5) de ladite Annexe 
et 'Un nombre de pay.s producteurs tels qu'ensemble ils détiennent au 
moins 900 des voix dénombrées dans la ·colonne (5) de l'Annexe A au 
présent A·ccord. 

b) Dès que possible a:près le dépot d'un nomhre tel d'instruments 
de ratification ou d'acceptation que les conditinns ci-dessus énoncées soient 
remplies, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord convoquera une réunion des gouvernements par lesquels 
ou au nom desquels un instrument de ratifìeation ou d'acceptation aura 
été déposé, afin que soit fìxée la date d'e·ntrée en vigueur de l' Aecord, à 
condition que la date ainsi fixée soit approuvée par les gouvernements 
d'au moins neuf des pays consom.mateurs enumérés dans la colonne (l) 
de l' Annexe B du présent Accord et détenant ensemhle au moins 333 d es 
v o ix dénombrées dans la colonne ( 5) de lad.ite Annexe et les gouverne
ments des pays producteurs détenant ensemble au 1noins 900 des voix 
dénombrées dans la colonne ( 5) de l' Annexe A au présent Accord. 

4. A l'égarcl de tout gouvernement signataire qui ratifiera ou ac
ceptera l' Accord après la date de son entrée ·elfi vigueur fixée conformément 
au paragraphe 3 du présent Article, l' Accord entrera en vigueur à la date 
du dépot de son instrument de ratincation ou d'acceptation. 

5. Le plus tot possible après l'entrée en vigueur du présent Accord, 
le Gouvernen1ent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord adressera une ,copie eertirfiée ~conforme de 1' A~ceo~d au 1Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations U~nies pour qu'il procède à son 
enregistrement ·conformément à l'Art:icle 192 de la Ch~arte des Nations 
Unies. Tout amendement au présent Accord lui sera pareiHement com
Inuniqué. 

6. Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord: 

a) notifìera aux gouvernements intéressés toute signature, rati
fication ou acceptation du présent Accord', 
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b) convoquera la premi€reo réunion du Conseil à Londres dans Ies 
trente jours qui .su:ivront la date de l'entrée en vigueur du présent Accord, 
fixée conforn1ément a:ux dispositions du paragr.aphe 3 du présent Article. 

Article XXII. 

Adhésiorn. 

l. Tout ·gouvernement, qu'il ait ou non été représenté à la session 
del 1953 de la Conférence d es N ations Unies sur l'Etain, pourra adhérer 
au .présent A·ccord ap.rès la p·re'mière -réunion du Conseil, ave·c l'assen
timent de ce deornier et aux cond.itions par lui fixées. 

2. Tout gouvernemet contractant pourra, avec l'assentiment du Con
seil et aux conditions fixées par ce dernier, faire una dédaration de 
participation séparée concernant un ou plusieurs t·erritoires dépendants, 
sous réserve que ·Ce ou ces territoires dépendants réunissent les cond.itions 
auxquelles l' Article III du présent Accord subordonne la participation 
séparée et sous réseorve que ce ou ces territoires n'aient pas déjà fait 
l'objet d'une déclaration de participation .séparée dans l'instrun1ent de 
ratification, d'acceptation ou d'adhésion du gouvernement contractant. 
Les dispositions du présent Accord s'appliqueront en conséquence à ce 
ou à ce·s territoires dépendants. 

3. Les conditions fixées par le Conseil devront assurer une situation 
équitable e.n ·ce qui concerne les droits de vote et les ohligations finan
cières aux pays désireux d'adhéreor ou de participe·r à l'A·ccord par rap
port •aux autres pays déjà participants. 

4. L'adhésion s'effectuera par le dépot d'un instrument d'adhésion 
auprès du Gouvernement du Royamne-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord qui notifiera l'adhésion à tous le·s .gouvernements i.ntéressés 
et au Conseil international de l'étain. 

5. Tout gouvernement eontractant qui f.ait une déclaration de par
tkipation séparée concernant un ou des territoires dépendants, en vertu 
du paragraphe• 2 du présent Article, doit adresser à cet effet une notifi
cation .au Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, qui en fera part à tous les gouvernements intéressés et 
au Conseil inteT.national de l'étain. 

EN FOI DE ·QUOI, les soussignés, dù.ment autorisés à .cet' effet .par leurs 
gouverne·ments respectifs, ont signé le vrésent Accord .aux dates figurant 
en regard de leurs signature•s. 

Les textes du présent A·ccord en langues anglaise, e.spagnole et fra.n
ça'ise font également foi. Lés texte•s originaux seront déposés auP'rès du 
Gouvernement du Roy.au'lne-Uni de Grande-Bretagne ·et d'Irlande du No.rd, 
qui en remettra une copie ceortifiée confanne à chacun des gouvernements 
qui ont signé le présent Accord ou ·qui y ont adhéré. 

F AIT à Londres le l er mars mil neuf cent cinquante-quatre. 
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ANNEXE A 

N ombre de voix 

Pourcentage N ombre 
initial Complément T o tal 

de voix 
(1) (2) (3) (4) (5) 

l 
Congo beige et Ruanda Urundi 8,72 5 85 90 

Boli vie 21,50 5 208 213 
Malaisie 36,61 5 355 360 

Nigéria 5,38 5 53 58 

Indonésie 21,50 5 208 213 

Thallanc1e . 6,29 5 61 66 

T o tal 100- 30 970 1,000 

i 

ANNEXE B 

Nombre de voix 

Tonnages N ombre 
initial Complément T o tal (a) 

de voi x 
(1) (2) (3) (4) (5) 

Australi e 1.580 5 11 16 

Brésil 1.800 5 12 17 

Belgique 1.260 5 8 14 

Canada 4.700 5 32 37 

Danemark. 780 5 5 10 
Equatem· 3 5 o 5 

France 7.230 5 48 55 

Républiqne féaérale Rllemande . 7.280 5 49 55 

In de 3.430 5 23 29 

Italie 3.380 5 23 28 

Japon 3.050 5 20 26 

Liban 50 5 o 5 

Pays-Bas 4.570 5 31 36 

Suisse 870 5 6 11 

Espagne 680 5 4 10 

Turquie 830 5 6 11 

Royaume-Uni 20.360 5 136 145 

Fltats-Un1s cl' Amérique 74.310 5 496 490 

Totaux 136.183 90 910 LOOO 

(a) Chiffres obtenus après application de la règle relative au maximum de 49Q. 



Att?: Parlantenta1·i -29- Senato della Repubblica, - 9è4 

~EGISLATURA II - 1953-55 - DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

ANNEXE C 

CONDITIONS DANS LESQUELLES L'ETAIN EST REPUTE AVOIR ETE EXPORTE. 

Colo711Y1Je 1 

Coogo beige et_ Ruanda 
Urundi 

Boli vie 

Colonies et territoires dé
pendants britanniques : 

Fédération malaise 

Ni·géria 

Indonésie· 

Thallande 

PO'llJr l'Australie: 
THOMAS W. WHITE 

L'ét'ain est réputé exporté quand un con
naissement direct a été délivré par un traspor
teur affilié au Comité de eoordin.ation des trans
ports congolais, constant la re mise de l' étain 
audit trans.porteur. 

Si, pour une• raison quelconque, un tel do
eument n'a pas été délivré, pour une expédition 
donnée, le tonnage d'étain ainsi expédié est 
réputé avoir été exporté aux fins du présent 
Accord quand les documents d'e.xportation ont 
été délivres par l' Administration d es douanes · 
d u Congo helge ou :Ruanda U rundi. 

L'éta:in est réputé avoir été exporté quand 
il a été contròlé par les autor:ités douanièr.es 
de Bolivie en vue du paiement des droits de 
douane à l'evport'ation. 

L'étain est réputé avoir été exporté de la 
Fédération 1nalaise au n101nent où les auto
rités douanière!s de la Fédération n1alaise ont 
pesé en vue du paien1ent des droits de douane 
à l'exportation, soit les concentrés d'éta!in, soit 
le 1nétal - si les concentrés ont été fondus 
avant le paie1nent des droits de donane·. 

L'étain est réputé avoir été exporté de la 
Nigéria au moment où il a ·été controlé par 
les autorités douanières du Gouvernem·ent de 
la Nigeria en vue du paie1nent des droits de 
douane à l'è'xportation. 

Si l'éta!in a été extrait dans les Emites du 
territoire douanier, il est réputé avoir été 'ex
porté aussitot qu'il a franchi la douane. Si 
l'étain a été extrait dans une zone de libre
échange, il est réputé avoir été. exporté aus
sitot qu'il a été chargé à bo1~d du navire trans
porteur, le connaissem·ent faisant :foi. 

L' étain est réputé avoir été exporté lorsque 
les concentrés ont été contrOlés par les auto
rités douanières du Gouvernement de la Thal
lande en vue du paiement des redevances. 

J.une 28, 1954 

Pour l,e R.oy,aunte de Be1lgique: 
MARQUIS DU PARC LoCMARIA 10 ·Mars 1954 

Sous réserve de l'atification, le Gouvernement beige accepte le texte ci-dessus 
tant au nom de la Métropole, pays consommateur, que du Congo ·et du Territoil:e du 
Ruanda Urundi, pays prodecteurs d'étain. · 
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P.our la Bo:Uv~e.: 

J. RODAS EGUINO June 3rd, 1954 

Pou;r le CCliYl!ada: 

N. A. ROBERTSON June 28th, 19·54 

P-ou1~ te Dooetr~Aark: 
STEENSEN-LETH June 28th, 1954 

Pour l'Eqwatewr: 
JORGE ESPINOSA C. ad referendum 28 J uin 1954 

P ou;r ha F ramCJe: 
R. MASSIGLI 25 Juin 1954 

Pour la République fédéra)le d'A.tle1nQ{JttL1e: 

PoUJr l'h~J.de:. 

M. J. DESAI 20 Mai 1954 

Pmu la Républiqu.e ·d' In~onés•Ìle: 

SUPOMO 22 Juillet 1954 

Pour l'ltalie: 
MANLIO BROSIO 30 Juin 1954 

Po.ztr le J,apon: 
S. MATSUMOTO 29th Juni1, 1954 

Pp·u1· le Liban: 

VICTOR KHOURI 30th June·, 1954 

Pour le Roya'Ume d1es P,ays-Bas: 
STIKKER 12th March, 1954 

Pour l'Espagme: 

PRIMO DE RIVERA 29 Juillet 1954 

Po·wr la Sui-sSie: 

Pow·· l.e Roy.aume roe Tha?i.omde: 

VVONGSANUVATRA DEVAKULA 29th J une, 1954 

P.our. la Turquie: 
H. R. BAYDUR 28th June, 1954 

Po'U.1~ .Z,e R·oy.aume,.Unri d,e GY1Yli7vd,e-Brtetag??Je et cl'l•Y'Il,aJI'IJite •du Norrd: 

READING 5th March, 1954 

four. ·les Etats-l!nis d.' Amérique: 




